
Les Archives Argyle Township Court House

     




Le succès des Archives Argyle Township Court House au cours des 15 premières années a eu le résultat d’une
augmentation massive des archives ainsi que l’utilisation par le publique. Dès 1997, il devient évident que les archives
manquaient d’espace  et que tout empiètement sur l’espace du musée dans l’édifice n’était pas acceptable.    


À ce moment la société, Argyle Municipality Historical & Genealogical Society,  était beaucoup impliquée dans le soutien
du musée et des archives et était devenue un vrai partenaire, avec la Municipalité, comme supporteurs de cette
ressource du patrimoine. En 1997, les premières démarches furent entamées auprès de Seventh-Day Adventist Church 
dont l’église  occupait le lot de terre directement au sud du palais de justice.  Comme plusieurs églises d’aujourd’hui, le
nombre de membres avait diminué à un point où il ne semblait pas qu’on pourrait maintenir l’édifice pour beaucoup plus
longtemps. L’église était un bel édifice du patrimoine, construite en 1877 et constituait une partie importante de
l’environnement autours du palais de justice. En l’an 2000, la société était en mesure d’acheter l’édifice et commencer la
planification pour la développer.   


Les plans globaux prévoyaient le maintien et l’amélioration de l’apparence extérieure de l’édifice  tout en transformant
l’intérieur en une facilité moderne  pour archives. 


    


En 2002, la société demanda au Conseil Municipal pour 20 000$ en capital initial pour embaucher un architecte qui
devait fournir des plans préliminaires et un devis d’estimation pour le projet. Ceci fut approuvé et George Rogers de la
firme MacFawn & Rogers d’Halifax fut choisi pour exécuter les travaux.   


En 2003 Peter Crowell, historien et archiviste municipal,  présenta au Conseil Municipal une esquisse des coûts
associés avec le projet des Nouvelles Archives ainsi qu’une demande au Conseil Municipal qui s’élevait à 250 000$ sur
deux ans. À la suite, cette demande fut approuvée (mai/juin 2003) et ceci permis au comité du développement du site du
projet des Nouvelles Archives d’approcher d’autres niveaux de gouvernements pour de l’aide. La plus grande contribution
gouvernementale demeure toujours celle de la Municipalité d’Argyle. 


   


À la suite, des fonds furent obtenus de l’APECA (fédéral), du ministère du Patrimoine canadien (fédéral) et du Conseil
canadien des archives (fédéral). L’argent du gouvernement provincial provenait du ministère du Développement
économique et du ministère du Tourisme et de la Culture. La société par le biais de la campagne 


 Future for our Past, menée par Peter Crowell, réussi à ramasser au-delà de 270 000$.   


Suite à des appels d’offre pour la construction des nouvelles archives, ce fût Garian Construction de Tusket ( Nouvelle-
Écosse),  qui était adjudicataire. La construction débuta en Octobre 2005. Les archives furent amenées au nouvel édifice
pendant l’été et l’automne de 2006 et les portes s’ouvrir au publique le 16 novembre 2006 ayant été fermées pour
seulement 2 semaines. 





 

L’ouverture Officielle de L’Édifice Nouvel des Archives
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La nouvelle facilité nous offre       


La salle de recherche - Les nouvelles Archives  Argyle Township Court House sont fières de vous offrir une grande salle
de recherche publique qui occupe la majorité de la nef de l’ancienne église. À part de la salle de recherche, il y a un petit
bureau, une salle de toilettes accessible aux fauteuils roulants et une salle de concierge.  





Voûte pour Archives – La grande partie de l’extension au rez-de-chaussée, qui fut érigée et attachée à la partie principale
de l’église, contient une grande voûte qui est à l’épreuve du feu et climatisée pour des documents archivistiques. La
voûte est entièrement équipée avec du rayonnage mobile et stationnaire.   


Le sous-sol – Le sous-sol de l’extension contient une grande pièce polyvalente, une cuisine, une salle de fournaise, une
salle de climatisation, une salle pour contrôles électriques, ainsi qu’une salle qui deviendra une chambre noire de
photographie.   


Second étage – Le second étage de l’extension demeure inachevée à l’heure actuelle. On s’en sert pour de l’entreposage,
mais éventuellement on va s’en servir pour des bureaux supplémentaires pour le personnel, les bénévoles et ceux qui
travaillent dans des projets.     
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